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Visite de la CNPT dans l’Établissement concordataire de détention administrative de 

Frambois le 3 octobre 2023 et dans l’Établissement de détention administrative de 

Favra le 4 octobre 2023 

 

 

Madame la Conseillère d’État,  

Mesdames et Messieurs, 

 

Une délégation1 de la Commission nationale de prévention de la torture (CNPT) a visité l’Éta-

blissement concordataire de détention administrative de Frambois2 le 3 octobre 2023. Le len-

demain elle a visité l’établissement de détention administrative de Favra3. 

 

L’exécution de la détention administrative en vertu du droit des étrangers en Suisse se trouve 

actuellement dans une phase de transition suite à des arrêts du Tribunal fédéral4. Ainsi, la 

détention administrative en vertu du droit des étrangers, respectivement ses conditions 

 
1 La délégation était composée de Daniel Bolomey, membre de la CNPT et chef de la délégation, du Dr. méd. 
Philippe Gutmann, membre de la CNPT, de Livia Hadorn, cheffe du Secrétariat, de Valentina Stefanovic et de 
Tsedön Khangsar, collaboratrices scientifiques au Secrétariat de la CNPT.  
2 Cet établissement avait déjà été visité par la Commission en 2012 et en 2017. Voir Rapport Visite par la Commis-
sion Nationale de Prévention de la Torture de l’Etablissement concordataire de détention administrative de Fram-
bois le 14 juin 2012 et Visite de suivi de la CNPT dans Etablissement concordataire de détention administrative de 
Frambois du 18 janvier 2018 (Lettre visite de suivi 2018).  
3 Cet établissement avait déjà été visité à trois reprises par la Commission en 2017, 2019 et 2020. Voir Rapport 
au Conseil d’Etat du canton de Genève concernant la visite de la Commission nationale de prévention de la tor-
ture dans l’établissement fermé de Favra, le 13 février 2017 (Rapport Favra 2017). Voir aussi Visite de suivi de la 
CNPT dans l’établissement de détention administrative de Favra 2019 (Lettre visite de suivi 2019) et Lettre au 
Conseil d’Etat suite à la visite de la CNPT à la prison de Champ-Dollon et dans l’établissement de détention ad-
ministrative de Favra 2020 (Lettre visite 2020). 
4 ATF 146 II 201; ATF 149 II 6; Arrêt 2C_662/2022 du Tribunal fédéral du 8 septembre 2022 et arrêt 2C_781/2022 
du Tribunal fédéral du 8 novembre 2022. 
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matérielles et le régime de détention doivent tenir compte du motif de la détention administra-

tive qui est une mesure de contrainte administrative ayant pour seul et unique but de s’assurer 

de l’exécution d’une mesure de renvoi. Aucune restriction supplémentaire ne doit être liée à la 

détention5. De ce fait, la détention administrative ne doit revêtir aucun caractère pénal et pu-

nitif. La visite de la CNPT était axée sur l'examen de la mise en œuvre de ces normes. 

 

Au cours des visites, la délégation s’est entretenue avec des personnes détenues, avec la 

direction des deux établissements et des membres du personnel. En préambule, la Commis-

sion tient à préciser qu’elle a eu accès à tous les documents nécessaires et que la collabora-

tion dont elle a bénéficié s’est révélée bonne dans les deux établissements. Les visites se sont 

terminées par un compte-rendu des premières constatations de la délégation. 

 

De manière générale, la Commission regrette vivement le fait qu’elle doive formuler, au fil des 

ans et des visites, les mêmes recommandations relatives aux conditions de la détention admi-

nistrative, en particulier pour ce qui concerne l’établissement de Favra. Selon l’appréciation de 

la Commission, cela dénote un manque de volonté des autorités genevoises de mettre un 

terme aux violations des droits humains constatées au cours des dernières années. La Com-

mission juge cette situation inacceptable, raison pour laquelle elle a proposé un dialogue bila-

téral avec les autorités compétentes.  

 

Le 27 juin 2024, une délégation de la CNPT a ainsi eu la possibilité de discuter de ses obser-

vations et recommandations avec la Conseillère d’État Carole-Anne Kast, ainsi que ses colla-

borateurs des services concernés. Le Commission tient à remercier les autorités genevoises 

pour les échanges constructifs et francs qui ont eu lieu à cette occasion. La délégation a ren-

contré une certaine ouverture vis-à-vis de ses préoccupations, mais elle a constaté à regret 

que la détention administrative ne figure pas parmi les priorités de la planification pénitentiaire 

du canton de Genève. Étant donné ses constats réitérés au fil du temps et l’absence de chan-

gements significatifs, la Commission estime que la détention administrative doit faire l’objet 

d’une réforme, visant à réduire urgemment le caractère carcéral des établissements visités.  

 

Les principales recommandations concernant les visites dans les deux établissements sont 

résumées ci-dessous.  

 

Établissement concordataire de détention administrative de Frambois 

 

Au moment de la visite, l’établissement accueillait au total 136 personnes détenues7, tous des 

hommes placés par les cantons de Genève, Neuchâtel et Vaud. La Commission se félicite du 

fait que les cantons de Genève et de Neuchâtel ne placent pas de mineurs en détention ad-

ministrative en vertu du droit des étrangers8. 

A. Remarques liminaires 

1. Lors de sa visite, la délégation a relevé des points positifs, qu’elle avait déjà soulignés 

lors de ses précédentes visites en 2012 et 2017, mais elle a aussi identifié des aspects 

 
5 ATF 146 II 201; ATF 149 II 6; Arrêt 2C_662/2022 du Tribunal fédéral du 8 septembre 2022 et arrêt 2C_781/2022 
du Tribunal fédéral du 8 novembre 2022. 
6 Six d'entre eux ont été placés par le canton de Genève et sept par le canton de Vaud. Il n’y avait pas de personnes 
placées par le canton de Neuchâtel. Une autre personne avait été transférée à Frambois pour une nuit en vue d’un 
rapatriement (night-stop) ; elle a quitté l'établissement le matin du jour de la visite. La durée de séjour moyenne au 
cours des dernières années est de 29 jours. Au moment de la visite, une personne était hébergée dans l'établisse-
ment depuis 8 mois et une autre depuis 5 mois. 
7 Dans l'établissement, les personnes sont appelées « pensionnaires ». 
8 Art. 6 par. 5 de la Loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers (GE) (LaLEtr) du 16 juin 1988 ; Art. 9, Loi 
d'introduction de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers (NE) (LILSEE), 132.02. 
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qui devraient être améliorés à la lumière de la récente jurisprudence du Tribunal fédéral 

et de ses précédentes recommandations. Sont jugés positifs les aspects suivants :  

- Les horaires d'ouverture des cellules, de 8h15 à 21h00, pendant lesquels les per-

sonnes détenues peuvent circuler librement au sein de l'établissement ainsi que 

dans une petite cour extérieure annexe (voir aussi chiffre 1)9 ;  

- Une grande cuisine est à disposition des personnes détenues10 dans laquelle elles 

peuvent cuisiner elles-mêmes11. Des denrées alimentaires sont mises à leur dispo-

sition sans frais. Une bouilloire électrique pour se préparer un thé et une machine à 

café sont accessibles en tout temps ;  

- Les personnes détenues ont la possibilité d'effectuer un travail volontaire12. Celui-ci 

est rémunéré 3 francs de l'heure13 ;  

- Une salle de sport équipée de divers appareils d'endurance et de musculation est 

accessible en journée14. 

2. La Commission estime néanmoins que des améliorations additionnelles sont néces-

saires concernant le régime de détention, les aspects procéduraux et la protection juri-

dique, ainsi que le contact avec le monde extérieur.  

B. Infrastructure 

3. La récente jurisprudence du Tribunal fédéral établit que les personnes concernées doi-

vent être placées dans un établissement spécialement conçu pour la détention adminis-

trative et dépourvu d’un caractère carcéral. L’Établissement concordataire de détention 

administrative de Frambois n’accueille que des personnes détenues dans la cadre du 

droit des étrangers. Les conditions du principe de séparation de l'exécution des peines 

sont donc respectées15. Cependant, la dimension carcérale des lieux s’est vue encore 

renforcée au cours des dernières années avec la pose de barbelés supplémentaires sur 

la clôture externe. Selon la direction, il s’agit de diminuer les risques d’évasion et d’amé-

liorer la libre circulation à l’intérieur de la prison. La Commission prend bonne note de 

cette intention mais insiste sur le fait que des efforts doivent être poursuivis afin de ré-

duire la dimension carcérale de l’infrastructure de Frambois.  

C. Conditions matérielles 

4. Les procédures d'accueil sont importantes pour apaiser les inquiétudes des nouveaux 

arrivants. Le mode d'accueil donne une première indication du type de soutien et de 

l’attention accordée aux besoins de la personne16. Les procédures d'accueil se font dans 

une salle au sous-sol équipée d’une table et de chaises, ainsi que d’une salle de bain 

dans la pièce adjacente. La réception comprend une salle pour les entretiens avec la 

personne, réalisés autour d'une table. La Commission estime que l’obligation de se dou-

cher à l’entrée est problématique. Elle fait remarquer que la détention administrative en 

vertu du droit des étrangers doit comporter le moins de prescriptions possible afin d'éviter 

 
9 Lettre visite de suivi 2018, ch. 4. 
10 La cuisine est ouverte de 11h30 à 13h00 et de 17h00 à 19h00. 
11 Lettre visite de suivi 2018, ch. 4. 
12 Différents ateliers sont disponibles (recyclage des câbles, travail du bois, fabrication de chaises, buanderie) 
ainsi qu’une blanchisserie. Les ateliers sont ouverts de 9h30 à 11h30, de 13h30 à 14h35 et de 15h00 à 16h00. 
Voir aussi Lettre visite de suivi 2018, ch. 10. 
13 Le jour de la visite, entre sept et neuf personnes travaillaient dans les ateliers. 
14 Lettre visite de suivi 2018, ch. 11. 
15 ATF 134 I 92 consid. 2.3.3. 
16 Rapport au gouvernement du Royaume-Uni relatif à la visite effectuée au Royaume-Uni par le Comité euro-
péen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 27 mars au 
6 avril 2023, CPT/Inf (2024)08, ch. 38. 
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tout caractère carcéral17. En outre, la sphère privée de la personne détenue n'est pas 

respectée lors de la douche, étant donné que la porte de la douche doit rester entrou-

verte pour des raisons de sécurité. La Commission recommande de renoncer à cette 

pratique. 

5. Les fouilles corporelles sont effectuées dans un coin de la zone d'entrée hors de la por-

tée de la caméra installée dans cette salle, ce qui est peu pratique pour les personnes 

détenues en raison du peu d’espace disponible. Les personnes doivent se déshabiller 

entièrement et reçoivent une serviette afin de se couvrir. La Commission rappelle que 

les fouilles corporelles sont une mesure très intrusive et qu'elles doivent toujours 

être effectuées en deux temps18. Elle recommande d'adapter l’angle de la caméra 

lors de la fouille corporelle.  

6. Les personnes détenues ne sont pas autorisées à porter leurs propres vêtements et 

reçoivent un pantalon de survêtement et un T-shirt à leur entrée. Certaines personnes 

détenues ont fait part de leur mécontentement à ce sujet. La Commission souligne que 

le régime d'exécution de la détention administrative en vertu du droit des étrangers doit 

être plus libre que celui de la détention préventive et de l'exécution des sanctions pé-

nales, où le port de vêtements personnels est autorisé. La Commission recommande 

de renoncer à cette pratique19. 

7. Au sous-sol, à côté de la cuisine et de la salle à manger, s’étend un espace extérieur, 

grillagé vers le haut et entouré de murs, accessible en journée aux personnes détenues. 

Cela permet de fumer dehors durant la journée. En revanche, la grande cour de prome-

nade20 destinée aux sports, ainsi qu’au jardinage au printemps et en été, n'est accessible 

aux personnes détenues que pendant une heure par jour21. Selon une récente jurispru-

dence du Tribunal fédéral et les normes internationales pertinentes en la matière, l’accès 

aux activités sportives et à l’exercice en extérieur ne doit, dans la mesure du possible, 

pas être limité dans le cadre de la détention administrative22. La Commission recom-

mande un accès élargi à la cour de promenade, pour une durée aussi longue que 

possible23. 

8. La délégation a constaté que le sol de la grande cour de promenade est irrégulier et qu'il 

existe donc un risque de blessures pour les personnes détenues qui y font du sport. La 

Commission recommande de prendre des mesures adéquates pour améliorer le 

sol de la grande cour de promenade. 

D. Information  

9. La délégation a constaté qu'il existe différentes approches en matière d'information sur 

les renvois imminents des niveaux d’exécution 2 et 3. Ainsi, certaines personnes 

 
17 Comité européen pour la prévention de la torture et des peines et traitements inhumaines et dégradants (CPT), 
Rétention des migrants, mars 2017, CPT/Inf(2017)3, p. 5. 
18 Rapport au Gouvernement autrichien relatif à la visite effectuée en Autriche par le Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 23 novembre au 3 dé-
cembre 2021, CPT/Inf (2023)03, (CPT Rapport Autriche 2023), ch. 59. 
19 Recommendation CM/Rec(2012)12 of the Committee of Ministers to member States concerning foreign prison-
ers, 10 October 2012, ch 19.2. Voir aussi Art. 15 ch. 3 Règlement de l'établissement concordataire de détention 
administrative de Frambois du 8 avril 2004, rsGE F 2 12.08. 
20 Dans la grande cour de promenade se trouvent un panier de basket-ball, un mini-golf et un potager. 
21 Directives, LMC-Frambois, Établissement concordataire romand de détention administrative, C.7. Circulation 

des Pensionnaires, p. 29. 
22 CPT/Inf(2017)3, p. 5. 
23 Rapport au Conseil fédéral suisse relatif à la visite effectuée en Suisse par le Comité européen pour la préven-
tion de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 22 mars au 1er avril 2021, 
CPT/Inf(2022)9, ch. 251. 
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concernées sont informées par leur avocat ou par l'office des migrations compétent. Par-

fois, ce sont le personnel d'encadrement ou l’assistant social qui se chargent de cette 

tâche24.  

10. Concernant les renvois de niveaux d’exécution 4, les personnes ne sont en règle géné-

rale pas informées. La délégation a également appris que les personnes d'origine 

afghane et les personnes soumises à la procédure Dublin ne sont pas informées de la 

date du renvoi forcé de niveaux d’exécution 2 ou 3. La Commission juge cette pratique 

discriminatoire. Dans certains cas, l'établissement reçoit également des instructions de 

la police selon lesquelles les personnes concernées ne doivent pas être informées de la 

date précise du renvoi forcé. 

11. La Commission rappelle que les personnes à renvoyer ont en principe le droit d'être 

informées à l'avance de leur renvoi imminent afin de pouvoir s'y préparer25. La Commis-

sion ne comprend pas les raisons pour lesquelles la date du renvoi n'est pas partagée 

ouvertement, étant donné que les personnes se trouvent déjà en détention. La Com-

mission rappelle l’art. 29 al. 1 OLUsC26 et les procédures-types adoptées par la 

CCDJP en 201527. A la lumière des recommandations internationales et des pro-

cédures-types, la Commission recommande aux autorités cantonales de mener 

systématiquement un entretien préparatoire, au moins 72h avant le renvoi. Elle 

recommande également aux autorités compétentes d’informer les personnes à ra-

patrier de la date de leur renvoi par vol spécial, y compris des horaires du vol, de 

la durée et du lieu de destination. En outre la Commission suggère qu’une assistance 

psychosociale soit mise à disposition pour une préparation professionnelle et psycholo-

gique au retour. 

E. Contact avec le monde extérieur  

12. Les personnes détenues à l’Établissement concordataire de détention administrative de 

Frambois ont accès à Internet. L’accès est cependant restreint à une heure par session, 

plusieurs fois par semaine, et limité à la fonction « chat » du logiciel « Skype ». Pour 

l’instant, il n’y a qu’un ordinateur mis à disposition. La Commission rappelle les standards 

internationaux pertinent en la matière qui prévoient l’accès au téléphone ainsi qu’aux 

sites Internet de base28. La Commission s'étonne en outre que les personnes détenues 

doivent payer un franc symbolique par heure pour l'utilisation d'Internet. La Commission 

recommande une utilisation gratuite d’Internet ainsi que la possibilité de parler 

par Skype avec les proches29. Enfin, l’accès à Internet doit être disponible de la 

manière la moins restrictive possible. 

13. Les conversations téléphoniques peuvent se faire au moyen de deux téléphones situés 

dans le couloir, à proximité de la cuisine. L’environnement est donc plutôt bruyant et ne 

permet pas d’avoir des conversations privées. En outre, les conversations sont limitées 

à 15 minutes. Les personnes détenues doivent acheter des cartes téléphoniques pour 

 
24 Directives, LMC-Frambois, Établissement concordataire romand de détention administrative, B.5 Départ d’un 
pensionnaire en vol spécial, p. 19. 
25 CPT, L'éloignement d'étrangers par la voie aérienne, Extrait du 13e rapport général du CPT, publié en 2003 
(CPT/Inf(2003)35-part), ch. 41. 
26 Ordonnance du 12 novembre 2008 relative à l’usage de la contrainte et de mesures policières dans les domaines 

relevant de la compétence de la Confédération (ordonnance sur l’usage de la contrainte); RS 364.3. 
27 Procédures-types relatives aux questions médicales et aux mesures de contraintes lors de la prise en charge 

et des transferts à l’aéroport arrêtées par la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux 
de justice et police (CCDJP), avril 2015. 
28 CPT/Inf(2017)3, p. 5. 
29 CPT/Inf(2017)3, p. 5; Lettre visite de suivi 2018, ch. 12. 
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effectuer les appels. La Commission estime que les coûts des appels30 sont trop élevés. 

Les personnes détenues n’ont en outre pas accès à leur téléphone portable privé. La 

Commission recommande de permettre des conversations téléphoniques dans un 

cadre plus privé et à des coûts acceptables31. En outre, la Commission recom-

mande un accès au téléphone portable32. A cet effet, des mesures appropriées peu-

vent être prises pour garantir la protection des données, par exemple en informant les 

personnes détenues de l'interdiction d'enregistrer des vidéos et des sons, en leur remet-

tant des téléphones portables sans possibilité d'enregistrer des vidéos et des sons ou 

en leur permettant d'utiliser leur propre téléphone portable dans un local prévu à cet 

effet. 

F. Collaborateurs 

14. Le personnel d’encadrement dispose de connaissances linguistiques et culturelles va-

riées33, ce qui facilite les interactions avec les personnes détenues. La délégation a tou-

tefois observé que les personnes détenues et les collaborateurs se tutoient. Elle a éga-

lement reçu des informations de la part de personnes détenues selon lesquelles le con-

tenu de certains entretiens jugés confidentiels par celles-ci était par la suite partagée 

entre personnel d’encadrement voir avec d’autres personnes détenues. La Commis-

sion rappelle l’importance de garder à tout moment une distance professionnelle 

et de veiller à ce que les informations confidentielles obtenues dans le cadre d’en-

tretiens ne soient pas partagées avec des tiers34. 

G. Prise en charge sociale 

15. Un assistant social est à disposition des personnes détenues dans les deux établisse-

ments et leur rend visite les premiers jours suivant leur arrivée. Il est en charge d’établir 

un contact avec les autorités et services externes35, de soutenir les personnes détenues 

en cas de difficultés de communication et de leur expliquer les différentes possibilités 

d'action, par exemple les options de recours ou les prises de rendez-vous chez le mé-

decin. La Commission a constaté que l'étendue de ses tâches est formulée de manière 

très large, lui donnant ainsi une grande souplesse dans la manière de soutenir les per-

sonnes détenues dans leurs démarches. Néanmoins, la Commission estime qu’il ne peut 

remplir correctement son cahier des charges dans la mesure où il couvre aussi bien les 

établissements de détention administrative de Favra et de Frambois que la prison de 

Champ-Dollon36. La Commission recommande d'augmenter le pourcentage de 

postes pour garantir un travail social de qualité. 

 

 

Établissement de détention administrative de Favra 

 

Au moment de la visite, l’établissement accueillait au total 11 personnes détenues37 de sexe 

masculin pour une capacité totale de vingt places.  

 
30 Les cartes téléphoniques peuvent être rechargées pour 10 CHF. Elles permettent de téléphoner pendant environ 
15 minutes à l'étranger et pendant 40 à 60 minutes en Suisse.  
31 ATF 122 II 299 consid. E. 6b p. 311. 
32 CPT Rapport Autriche 2023, ch. 61. 
33 Lettre de suivi 2018, ch. 14. 
34 Rapport au gouvernement tchèque relatif à la visite en République tchèque effectuée par le Comité européen 
pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 1er au 10 avril 2014, 
ch. 37. 
35 Par exemple, les avocats, les ambassades, les services de migration, les institutions religieuses. 
36 Il est disponible le lundi, le jeudi à Frambois et mardi et mercredi à Favra. 
37 Cinq d'entre eux ont été placés par le canton de Genève et six par le canton de Vaud. 
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A. Remarques liminaires 

16. En avril 2023, une personne s’est suicidée dans l’établissement de Favra. La Commis-

sion a l'impression que cet événement tragique a certes fortement marqué la direction, 

mais qu’elle n’en n’a pas tiré les enseignements nécessaires et pris les mesures préven-

tives requises. La Commission a pris note qu’un soutien psychologique a été mis à en 

place pour le personnel et les personnes détenues immédiatement après l’évènement. 

Elle a cependant été informée qu'il n'y avait pas eu de débriefing à la suite du suicide, ni 

de mise en place d’une formation continue sur la prévention du suicide. Un concept de 

prévention du suicide n'était pas non plus disponible au moment de la visite. La Com-

mission rappelle avec insistance qu'il ne faut pas sous-estimer l'impact d'un tel événe-

ment sur des personnes détenues en détention administrative, particulièrement sur 

celles présentant déjà des pathologies mentales38. 

17. Le Tribunal administratif de première instance du canton de Genève a estimé, en avril 

2023, que les conditions de détention de deux personnes détenues dans l’établissement 

de détention administrative de Favra n'étaient pas conformes en raison, entre autres, de 

la mauvaise qualité de l'infrastructure, du régime de détention trop strict, et des contacts 

limités avec le monde extérieur. Le Tribunal a dès lors exigé le transfert des personnes 

concernées vers un autre établissement39. Par la suite, après quelques aménagements 

(voir ci-dessous), les autorités politiques et judiciaires genevoises ont maintenu la déci-

sion d’incarcérer des personnes en détention administrative à Favra.  

18. Dans ses précédents rapports, la Commission était arrivée à la conclusion que l’établis-

sement de détention administrative de Favra était fondamentalement inadapté à l’exé-

cution de la détention administrative en vertu du droit des étrangers40.  

19. La Commission prend note des changements effectués dans l’établissement depuis dé-

cembre 2020, tels que la mise en place d’un accès à Internet, l’engagement d’un assis-

tant social, ainsi que l’abandon de l’enfermement en cellule le soir41. Néanmoins, la Com-

mission estime que ces changements, même positifs, ne permettent pas de pallier le 

caractère fondamentalement carcéral de l’établissement. Par ailleurs, le régime de dé-

tention reste trop restrictif à la lumière des normes nationales et internationales comme 

expliqué ci-après. Enfin, la Commission a constaté avec préoccupation une ambiance 

de désœuvrement dans l’établissement. 

20. De l'avis de la Commission, les aménagements minimaux constatés dans l’établis-

sement de détention administrative de Favra ne suffisent pas pour modifier le ca-

ractère éminemment carcéral de la détention et elle maintient que cet établisse-

ment doit être fermé. Les constats qui suivent doivent donc être lus en gardant à 

l’esprit la position ferme de la Commission sur ce point. 

B. Conformité de la détention administrative dans l’établissement de Favra 
aux exigences légales nationales et internationales en matière de détention 
administrative en vertu du droit des étrangers  

21. La Commission rappelle que les exigences du Tribunal fédéral doivent être mise en 

œuvre de bonne foi et non se limiter au strict minimum. Selon le Tribunal fédéral, les 

personnes concernées doivent être placées dans un établissement spécialement conçu 

 
38 Jugement du tribunal administratif de première instance du 20 avril 2023 A/1262/2023 et A/1264/2023 
(JTAPI/422/2023), ch. 27. 
39 Jugements du Tribunal administratif de première instance A/1389/2023 du 28 avril 2023, (JTAPI/475/2023), 
A/1250/2023 du 2 mai 2023 (JTAPI/414/2023) et A/1389/2023 du 11 mai 2023 (JTAPI/475/2023). 
40 Voir Rapport Favra 2017, ch. 22 ; Lettre visite de suivi 2019, ch. 4 ; Lettre visite 2020, p. 5. 
41 Les étages sont fermés de 21h00 à 7h30. 
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pour la détention administrative des étrangers et ne présentant pas de caractère carcé-

ral42. La Commission note que Favra est un établissement dédié exclusivement à la dé-

tention administrative en vertu du droit des étrangers43. Néanmoins, l’établissement de 

Favra présente un caractère carcéral évident.  

22. Les personnes détenues en vertu de la législation sur les étrangers ont droit à des con-

tacts avec l’extérieur respectant leur vie privée ainsi qu'à la liberté d'expression et d'infor-

mation44. Le Comité européen pour la prévention de la torture (ci-après CPT) recom-

mande que les personnes en détention administrative aient accès à des ordinateurs ainsi 

qu'à des services de téléphonie par Internet, tel que Skype, et puissent utiliser leur télé-

phone portable45. En outre, le tribunal administratif du canton de Genève a jugé que « 

… l’installation de l’application Skype sur un ordinateur, dans les conditions telles que 

décrites lors de l’audience, si tant est qu’elle permette effectivement aux détenus de 

conserver des liens sociaux et des contacts avec leur pays d’origine, ne saurait en aucun 

cas garantir leur droit à la liberté d’opinion et d’information, tel que voulu par le Tribunal 

fédéral »46. 

23. La Commission a constaté que le contact avec le monde extérieur est limité à plusieurs 

égards. L’utilisation des téléphones portables n’est pas permise. L’accès à la vidéo-télé-

phonie est limité à l’application Skype47, et les heures d’accès sont restreintes à deux 

heures, cinq jours par semaine, donc à un total de dix heures par semaine48. De plus, 

les personnes détenues ont indiqué que la connexion Skype était souvent mauvaise. La 

vidéo-téléphonie par Skype n'est possible que dans la salle polyvalente, ce qui limite 

l'accès, d’autant plus que celle-ci n’est pas accessible toute la journée. Par ailleurs, les 

téléphones situés dans les étages sont placés dans des cabines ouvertes situées dans 

le couloir, ce qui ne permet pas de téléphoner en privé.  

24. Selon le Tribunal fédéral l’accès à Internet doit être garanti49. L'accès à Internet est pos-

sible grâce à un ordinateur portable disponible dans la salle polyvalente. Il est autorisé 

tous les jours durant trois heures.50 Selon les informations reçues par les personnes 

détenues, la caméra et le microphone ne fonctionnent pas. 

25. L'accès à l’air frais est considéré comme une garantie fondamentale du bien-être d'une 

personne détenue51. La promenade quotidienne doit servir à la détente des personnes 

 
42 Arrêt 2C_781/2022 du Tribunal fédéral du 8 novembre 2022. 
43 ATF 149 II 6 consid. 4.2.3. En outre, un arrêt du Tribunal fédéral (TF) du 31 mars 2020 a statué que la déten-
tion administrative doit être effectuée dans des établissements spécialement conçus pour la détention administra-
tive ; Arrêt 2C_447/2019 du Tribunal fédéral du 31 mars 2020, consid. 6.2.2. 
44 Comité européen pour la prévention de la torture et des peines et traitements inhumaines et dégradants (CPT), 
Rétention des migrants, mars 2017, CPT/Inf(2017)3, p. 3. 
45 CPT Rapport Autriche 2023, ch. 61; CPT/Inf(2017)3, p. 5; Concernant la protection de la vie privée lors de l'uti-
lisation de téléphones portables, des mesures appropriées peuvent être prises pour garantir la protection des 
données, par exemple en informant les personnes détenues de l'interdiction d'enregistrer des vidéos et des sons, 
en leur remettant des téléphones portables sans possibilité d'enregistrer des vidéos et des sons ou en leur per-
mettant d'utiliser leur propre téléphone portable dans un local prévu à cet effet. 
46 Jugement du tribunal administratif de première instance du 20 avril 2023 A/1262/2023 et A/1264/2023 
(JTAPI/422/2023), ch. 27. 
47 Une personne détenue n'a pas pu téléphoner à sa famille après le décès de son père, car la famille n’avait pas 
accès à Skype.  
48 Selon les affichages aux différents étages, l'accès à la visiophonie Skype est autorisé du lundi au dimanche (à 
l'exception du mardi et du mercredi) de 9h30 à 10h30 et de 13h30 à 14h30. 
49 ATF 149 II 6, consid. 5.2. 
50 De 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 17h00. 
51 CourEDH, Ananyev et autres c. Russie, N° 42525/07 et 60800/08, 10 janvier 2012, ch. 150. Le droit à un accès 
à l'air frais n’est pas un droit autonome ou directement protégé par un traité, mais il découle du droit d'être traité 
avec humanité en cas de privation de liberté, qui est énoncé à l'art. 10 al. 1 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques du 16 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques (Pacte II), RS 0.103.2. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bger/2020/200331_2C_447-2019.html
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détenues, ce qui n'est pas possible dans une cour de promenade52 grillagée et entière-

ment barbelée53. 

26. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, toute personne détenue doit avoir 

compris les raisons juridiques et factuelles de sa détention de manière à pouvoir les 

contester devant un tribunal54. Selon les informations reçues, les personnes détenues 

ne comprennent pas toujours toutes les informations qui leur sont transmises. Par 

exemple, elles reçoivent à leur arrivée un formulaire intitulé "déclaration de départ", dans 

lequel elles déclarent qu'elles quitteront volontairement le pays. Le formulaire est ensuite 

transmis aux autorités compétentes et, si la personne concernée change d'avis, les auto-

rités en sont également informées. La Commission a été informée par certaines per-

sonnes avec lesquelles elle s’est entretenue qu’elles ne comprenaient pas ce qu'elles 

avaient signé.  

27. Pour leur bien-être général, les personnes détenues doivent avoir accès à des activités 

occupationnelles55 qui permettent d’amoindrir le caractère carcéral56 de leur détention. 

Certaines possibilités de travail existent à Favra. Néanmoins, la délégation a constaté 

que les possibilités d'occupation et de loisirs offertes par l'établissement ne sont pas ou 

peu utilisées. La délégation a appris que la salle de sport57, bien que rénovée, était peu 

utilisée par les personnes détenues. Les possibilités de travail58 sont par exemple peu 

connues des personnes détenues, comme la délégation l'a constaté lors de ses entre-

tiens. En outre, il manque les connaissances nécessaires au personnel pour former et 

utiliser les machines pour travailler le bois. Les personnes détenues doivent être infor-

mées des offres et encouragées à les utiliser par un encadrement compétent. En outre, 

la Commission a noté que l’atelier de peinture n’était pas à disposition des personnes 

détenues, mais qu’il était utilisé pour des travaux externes.  

28. Selon les recommandations du Comité des ministres du Conseil de l’Europe, l’alimenta-

tion doit tenir compte des besoins culturels et religieux des personnes détenues et les 

autorités pénitentiaires doivent, dans la mesure du possible, leur permettre d'acheter et 

de préparer de la nourriture, et choisir les heures de repas en fonction de leurs préceptes 

religieux59. A Favra, les personnes détenues ne sont pas autorisées à cuisiner elles-

mêmes ou à emporter de la nourriture dans leur chambre, et doivent prendre leur repas 

à des heures fixes60. La Commission estime qu'il s'agit là de restrictions excessives61. 

 
52 Des tables et des sièges ainsi qu'une table de ping-pong sont à disposition. 
53 CourEDH, Abdi Mahamud c. Malta, N. 56796/13, 3 mai 2016, ch. 82; Voir aussi Association for the prevention 
of torture/International Detention Coalition/UNHCR, Monitoring Immigration Detention, Practical Manual, 2014, 
(APT/IDC/UNHCR, Monitoring Immigration Detention), p. 151. 
54 Cour EDH, J.R. et autres contre Grèce, N. 22696/16, 25 janvier 2018, ch. 123 et 124 ; Voir aussi Directive 
2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 (Directive de l’UE sur l’accueil); Rapport au 
Gouvernement de la Pologne relatif à la visite effectuée en Pologne par le Comité européen pour la prévention de 
la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 11 au 22 mai 2017, CPT/Inf(2018)39, 
ch. 47. 
55 APT/IDC/UNHCR, Monitoring Immigration Detention, p. 152; ATF 123 I 221 consid. II.3.f) aa). Mais le travail ne 
peut être imposé. 
56 APT/IDC/UNHCR, Monitoring Immigration Detention, p. 152. 
57 Équipé de sept appareils de musculation et d'endurance.  
58 Il est possible de recycler des câbles (trois postes de travail), de participer à des travaux de bois et de menui-
serie (deux à trois postes de travail chacun), d'effectuer des travaux de nettoyage dans la cuisine (un poste de 
travail) et de travailler à la buanderie (deux postes de travail).  
59 CM/Rec(2012)12, ch. 20. 
60 Petit déjeuner à 7h30, repas de midi à 11h30, souper à 17h45. 
61 CPT/Inf(2017)3, p. 5.  
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C. Manquements de nature générale 

29. Lors de la visite, la délégation a constaté les manquements suivants auxquels il convient 

de remédier, ce qui ne remet pas en question la demande de la Commission de fermer 

l’établissement : 

 

- Selon les informations reçues, certains agents de détention ne se comportent pas 

toujours de manière respectueuse à l’égard des personnes détenues. La Commis-

sion rappelle le devoir de professionnalisme des agents de détention et recom-

mande de former et de sensibiliser régulièrement le personnel au respect des 

personnes détenues, en particulier aux spécificités de la détention administra-

tive en vertu du droit des étrangers62. 

- Dans l'établissement de détention administrative de Favra, dix arrêts disciplinaires 

ont été prononcés au cours de chacune des années 2022 et 2023. Les personnes 

en arrêt dans la cellule disciplinaire ne reçoivent pas de lecture. La délégation était 

surprise que la direction applique ce type de pratiques. Les personnes en arrêt 

disciplinaire doivent bénéficier d'une stimulation intellectuelle sous forme de 

lecture63. 

- Selon les standards internationaux, les mesures disciplinaires prises dans le cadre 

de la détention administrative en vertu du droit des étrangers doivent respecter le fait 

que la détention est de nature purement administrative. Il ne faut donc pas ordonner 

des arrêts disciplinaires, mais recourir à d'autres mesures. La Commission recom-

mande de renoncer aux arrêts en tant que mesure disciplinaire dans le cadre 

de la détention administrative relevant du droit des étrangers.64 

- Le coin pour fumer, qui fait office de "cour de promenade", consiste en un lieu de 

passage entre deux bâtiments. Cet espace est entouré de hauts murs ou d'un portail 

fermé à clé et grillagé vers le haut avec du fil de fer barbelé. Du point de vue de la 

Commission, ce passage ne peut pas être qualifié de "cour de promenade". L'exer-

cice en plein air est considéré comme une garantie fondamentale du bien-être d'une 

personne détenue65. Les personnes en arrêt disciplinaire doivent bénéficier 

d'une heure de promenade dans une cour de promenade appropriée66. 

- La délégation a reçu des informations contradictoires concernant la fouille corporelle 

à l'entrée. Ainsi, certaines personnes détenues ont indiqué qu'elles avaient dû se 

mettre à nu, d’autres que la fouille corporelle s’est faite en deux temps tout en devant 

s’accroupir. Certaines ont également signalé avoir subi une fouille corporelle à la fois 

à leur sortie de prison pour le transfert au poste de police et à leur entrée dans l’éta-

blissement de détention administrative Favra. La Commission rappelle que les 

fouilles corporelles sont une mesure très intrusive dans la vie privée et qu'elles 

doivent toujours être effectuées en deux temps67. Le fait de réaliser plusieurs 

 
62 CPT/Inf(2017)3, p. 6; L’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, 
Res. 70/175 de l’Assemblée Générale des NU, 17 décembre 2015, A/RES/70/175 (Règles Nelson Mandela), 
règle 1. 
63 L’isolement de détenus Extrait du 21e rapport général du CPT, publié en 2011, CPT/Inf(2011)28-part2, 
(CPT/Inf(2011)28-part2), ch. 61 lit. b. 
64 CPT, Rapport au gouvernement des Pays-Bas sur la visite au Royaume des Pays-Bas effectuée par le Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 10 au 
25 mai 2022, CPT/Inf (2023)12, ch. 92 et 93. 
65 CourEDH, Ananyev et autres c. Russie, 42525/07 et 60800/08, 10 janvier 2012, ch. 150; CourEDH, Abdi Ma-
hamud c. Malta, N. 56796/13, 3 mai 2016, ch. 82. 
66 CPT/Inf(2011)28-part2, ch. 61 lit. b. 
67 CPT Rapport Autriche 2023, ch. 59. 
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fouilles lors d’un même transfert n'est pas proportionné et il faut donc y renon-

cer68. 
 
 

Nous vous saurions gré de prendre position sur les considérations développées ci-dessus 

dans un délai de 60 jours. Sauf objection de votre part, votre prise de position sera publiée 

sur le site Internet de la Commission. 

 

Nous tenons à vous informer que nous avons transmis pour information aux Conseillers d’État 

Monsieur Alain Ribaux et Monsieur Vassilis Venizelos l’extrait de cette lettre concernant la 

visite dans l’Établissement concordataire de détention administrative de Frambois. 

 

 

Meilleures salutations, 

 

        
Martina Caroni      Daniel Bolomey 

Présidente de la CNPT     Membre de la CNPT 

 

 

 

- Copia à : Chancellerie d'État, Rue de l’Hôtel-de-Ville 2, Case postale 3964, 1211 Genève 3 

 

 
68 CPT, Rapport au Conseil fédéral suisse relatif à la visite effectuée en Suisse par le Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 22 mars au 1er avril 
2021, CPT/Inf (2022)9, ch. 52. 
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Geneve, le 18 octobre 2024 

Concerne : Visite de la CNPT du 3 octobre 2023 dans l'etablissement concordataire de 
detention administrative de Frambois et du 4 octobre 2023 dans 
l'etablissement de detention administrative de Favr~ 

Madame la Presidente, 

Votre courrier du 30 juillet dernier relatif aux visites citees sous concerne m'est bien parvenu et 
a retenu ma meilleure attention. J'ai pris bonne note des recommandations formulees, 
lesquelles ont suscite mon plus grand interet. 

Je tiens egalement a remercier la Commission nationale de prevention de la torture ( ci-apres : 
CNPT ou la Commission) de la rencontre qui a eu lieu le 27 juin 2024, lors de laquelle il m'a ete 
fait part des observations de la CNPT suite aux deux visites effectuees et qui a effectivement 
permis des echanges constructifs. 

Le rapport que vous m'avez soumis s'inscrit dans le droit fil de notre rencontre. Cela etant, il 
appelle toutefois plusieurs rectifications ou precisions que je me propose de developper. D'une 
maniere generale, je tiens a souligner que mon departement s'efforce d'ameliorer la prise en 
charge des personnes detenues dans la mesure de ses possibilites, mais qu'il demeure 
tributaire des contingences politiques et que les allegations qui vous sont relayees peuvent ne 
pas etre averees. 

Quanta votre demande de fermeture de l'etablissement de detention administrative de Favra, 
je tiens a rappeler que cet etablissement a pour mission d'executer des decisions prononcees 
en vertu de la loi federale sur les etrangers et l'integration, du 16 decembre 2005 (LEI), ayant 
fait ou susceptibles de faire l'objet d'un contröle judiciaire, et qu'il ne m'appartient ni d'examiner 
leur bien-fonde, ni de les commenter. Bien que cet etablissement ne soit pas optimal, il sied de 
rappeler que le Tribunal administratif de premiere instance (TAPI) a constate dans ses arrets 
du 20 avril 2023 (JTAPl/422/2023 et JTAPl/423/2023) que les conditions de detention y etaient 
conformes aux standards, sous reserve d'un acces a Internet. Un tel acces a ete mis en place 
et est actif depuis le 24 avril 2023. 

DIN• Rue de l'Hötel-de-Ville 14 • 1204 Geneve 
Tel. +41 (0) 22 546 54 44 • www.ge.ch 

Ligne TPG 92 - arret Bourg-de-Four 

www.ge.ch
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Au-dela de ces finalites judiciaires, le Conseil d'Etat accorde en sei une grande importance au 
respect des droits des personnes detenues dans le canton de Geneve, comme en attestent 
notamment la loi sur la planification penitentiaire (LPPen), entree en vigueur le 20 mai 2023, la 
nouvelle strategie penitentiaire 2022-2032, ainsi que le plan directeur des infrastructures 
penitentiaires. Ala lecture de ces documents, vous constaterez qu'en sus des plus-values liees 
a la modernite d'une nouvelle construction, l'augmentation prevue du nombre de places de 
detention administrative vise a ameliorer les conditions de detention, l'article 4, alinea 6 LPPen 
fixant l'objectif d'un taux d'occupation maximal de 75% du futur etablissement, conformement 
aux recommandations du Centre suisse de competences en matiere d'execution des sanctions 
penales (CSCSP). Dans la meme veine, nous avons renonce a creer des places de detention 
administrative supplementaires au sein du bätiment aeroportuaire de la police (PL 12994) qui 
n'accueillera des lors que des zones d'attente de qualite. 

Dans l'attente de ces realisations, l'office cantonal de la detention (OCD) poursuit ses reflexions 
quant aux ameliorations qui peuvent etre envisagees et, actuellement, etudie avec attention la 
question de l'utilisation des differents moyens de communication (telephones fixes ou portables, 
visioconferences au moyen d'ordinateurs fixes ou de tablettes) des etablissements de detention 
administrative, afin d'harmoniser les pratiques et repondre au mieux aux besoins des personnes 
detenues et des recommandations en vigueur. 

Dans un souci de clarte, vous trouverez specifiquement les elements de reponse en lien avec 
les themes abordes dans votre courrier, concernant l'etablissement concordataire de detention 
administrative de Frambois (ci-apres: etablissement de Frambois) et l'etablissement de detention 
administrative de Favra (ci-apres : etablissement de Favra). 

Etablissement concordataire de detention administrative de Frambois 

A. Remarques liminaires (chiffres 1 a2) 

Les points positifs releves par la Commission sont düment notes. II convient de mentionner que 
depuis la derniere visite de la Commission, des produits alimentaires supplementaires ont ete 
ajoutes a la liste des produits mis a disposition des personnes detenues, afin qu'elles puissent 
preparer des mets traditionnels de leur pays d'origine (päte de manioc, bananes plantains, pili­
pili, gombo et harissa). 

B. lnfrastructure (chiffre 3) 

Le departement deplore l'aspect carceral genere par la pese de barbeles, mais la nature fermee 
d'un etablissement de detention administrative impose inevitablement une securite statique. Les 
barbeles ont ete installes en 2020 autour de la grande cour de promenade en raison de plusieurs 
evasions ou tentatives d'evasion. Cette mesure a permis aux personnes detenues de circuler 
plus librement dans l'enceinte de l'etablissement. Elle a egalement l'avantage de permettre aux 
membres du personnel de se concentrer de preference sur des täches d'ordre interactionnel 
avec les personnes detenues que strictement securitaires. 
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C. Conditions materielles (chiffre 4) 

L'etablissement veille aassurer une hygiene generale irreprochable en son sein, afin de proteger 
tant la sante des personnes detenues que celle des membres du personnel. Ce procede permet 
de prevenir l'apparition de nuisibles et de maladies cutanees. La porte de la douche a l'accueil 
est dotee d'une serrure. Pour eviter que les personnes detenues ne s'enferment al'interieur de 
la douche, un embout en plastique a ete installe sur la porte de fa<;on ace que celle-ci ne puisse 
pas etre fermee acle. Ce systeme laissait environ 8 centimetres d'entrebäillement. Pour tenir 
compte des remarques, cet embout a recemment ete modifie et l'entrebäillement a ete reduit a 
environ 1 centimetre, ce qui permet de garantir efficacement l'intimite des personnes detenues 
tout en preservant leur sante. 

D. Les fouilles corporelles ( chiffre 5) 

Les fouilles corporelles des personnes detenues sont effectuees dans le respect de la dignite 
humaine et du principe de proportionnalite. Lors de leur arrivee a l'etablissement, elles sont 
soumiseSl a une fouille complete, laquelle s'effectue systematiquement en deux temps. Elle a 
lieu dans un local approprie, de maniere ace que les autres personnes detenues et les membres 
du personnel qui n'oper!3nt pas la fouille n'y assistent pas. Le personnel est parfaitement instruit 
en ce qui concerne le deroulement en deux phases de la fouille corporelle. Enfin, aucune 
videosurveillance du processus n'est effectuee. La personne detenue est deplacee, afin de ne 
pas entrer dans le champ de la camera lors de sa fouille. 

E. • Les vetements (chiffre 6) 

Chaque personne detenue est autorisee a porter ses vetements personnels. Cela etant, au 
moment de leur admission, l'etablissement doit verifier que ceux-ci soient propres et portables 
(conformement a la Regle 20 de l'ensemble de regles minima des Nations unies pour le 
traitement des personnes detenues (Regles Nelson Mandela)). Les personnes detenues 
re9oivent ainsi des vetements mis adisposition par l'etablissement uniquement durant les 24 
pr'emieres heures, afin que l'etablissement puisse laver les vetements personnels. Ce procede 
permet de prevenir l'apparition de nuisibles et de maladies cutanees. Les personnes detenues 
recuperent ensuite leurs vetements qu'elles peuvent porter si elles le souhaitent. La possibilite 
de garder les vetements mis adisposition par l'etablissement leur est egalement offerte. 

F. La cour de promenade (eh iffres 7 et 8) 

Les personnes detenues peuvent avoir librement acces a un espace en plein air tout au long 
de la journee (de 8h15 a21 h00) dans une cour exterieure. II s'agit d'un espace en plein air 
grillage vers le haut et sur le cöte sud. Cette cour leur permet de pouvoir jouer au tennis de 
table et pratiquer des exercices. Le sol de la grande cour de promenade n'est pas regulieret la 
question de sa refection sera abordee avec le Conseil de fondation, en fonction des contraintes 
budgetaires. 

A proximite de cette cour, il y a une salle de sport qui a ete renovee a la fin de l'annee 2022 et 
qui dispose de machines multifonctions neuves. Les personnes detenues peuvent egalement 
en profiter toute la journee. En outre, gräce ala donation d'une fondation privee, il a ete possible 
de developper un projet artistique en cooperation avec la Haute ecole d'art et design (HEAD) 
qui permettra un reamenagement de cette cour a la finde l'ete 2024. Enfin, une glycine et des 
fleurs ont egalement ete plantees pour assurer un espace plus vert et paisible. 
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En outre, l'etablissement possede un terrain de sport exterieur, lequel est disponible pour 
. pratiquer des activites sportives communes. II comporte un panier de basket-ball, un terrain de 
foot et un potager. Apreciser que l'entretien du potager est organise dans le cadre d'une activite 
occupationnelle et que les personnes detenues sont remunerees pour ce travail. Elles peuvent 
sinon profiter du terrain de sport au moins une heure par jour en semaine. Durant le week-end, 
le terrain de sport ainsi que le potager sont accessibles pour de plus longues periodes, 
notamment lorsque les personnes detenues s'adonnent ades parties de football par exemple. 
Lorsqu'elles ne font pas de sport, elles ne demandent pas arester plus longtemps sur le terrain 
de sport et les sorties ne durent generalement pas ph,is d'une heure meme le week-end. II sied 
de relever qu'en raison des contraintes organisationnelles de l'etablissement, la priorite est 
donnee au travail dans les ateliers en semaine, selon la demande des personnes detenues. 

G. Information (chi.ffres 9 a11} 

Aucun cas de discrimination en raison de l'origine des personnes detenues n'a ete constate et 
encore moins une pratique en ce sens n'existe. Quant aux vols speciaux, la procedure obeit a 
des regles specifiques que les autorites judiciaires n'ont pas invalidees, sachant que 
l'experience a demontre le besoin preponderant de proteger les personnes detenues d'actes 
auto-agressifs. 

H. Contact avec le monde exterieur (chiffre 12) 

Les personnes detenues ont acces aInternet sans limitation d'utilisation. II n'existe pas non plus 
de restrictions des fonctionnalites proposees par le logiciel Skype, le but etant justement de 
pouvoir permettre de passer gratuitement des appels en videoconference avec les proches. Le 
cout de CHF 1.- symbolique par heure d'utilisation a ete initialement instaure pour limiter les 
cas d'abus. La possibilite d'un acces completement gratuit sera examinee. 

1. Acces au telephone (chiffre 13) 

L'etablissement dispose de deux telephones accroches au mur qui sont accessibles toute la 
journee. II est precise que les personnes detenues peuvent egalement recevoir des appels sur 
ces telephones. II n'existe aucune limitation de temps. Les cartes pour passer des appels sont 
vendues aux tarifs standards pratiques en Suisse. Les personnes detenues peuvent utiliser 
l'ordinateur pour pouvoir passer gratuitement des appels en visioconference. L'infrastructure de 
l'etablissement ne permet malheureusement pas de pouvoir changer l'emplacement des 
telephones. L'endroit peut effectivement s'averer bruyant durant les heures de repas, mais se 
reveler egalement tres calme le reste du temps. 

J. Collaborateurs (chiffre 14) 

La plupart des personnes detenues, ainsi que des membres du personnel ne sont pas de langue 
maternelle fran9aise. Le tutoiement semble etre la forme la plus facile pour communiquer en 
fran9ais. Cette maniere de communiquer ne remet pas en cause les valeurs de tolerance, de 
respect et d'honnetete qui prevalent au sein de l'etablissement. Un rappel sera par ailleurs fait 
aux membres du personnel s'agissant de l'importance de veiller a ce que les informations 
confidentielles obtenues dans le cadre d'entretiens ne soient pas partagees avec des tiers. 
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K. Prise en charge sociale (chiffre 15) 

L'assistant social ne rencontre pas de difficultes ä suivre toutes les personnes detenues placees 
a l'etablissement de Frambois. De surcroit, il est remplace par le gardien-chef et/ou le directeur 
lorsqu'il est absent. 

Etablissement de detention administrative de Favra 

En preambule, il sied de relever que de nombreux amenagements ont ete effectues a la suite 
de la visite effectuee le 4 octobre 2023, visant a reduire le caractere carceral de l'etablissement. 

A. Remarques liminaires (chiffres 16 a20) 

La prevention du suicide constitue une preoccupation constante tant des autorites que de 
l'etablissement. Cette notion fait d'ailleurs partie de la formation de base et continue du 
personnel penitentiaire. De plus, il sied de relever que l'elaboration d'un concept de 
prevention de suicide est en cours au sein de la direction generale de l'office cantonal de la 
detention (OCD), laquelle a recemment constitue un groupe de travail interdisciplinaire sur 
ce sujet, incluant notamment les representants medicaux et sociaux. 

8. Conformite de la detention (chiffres 21 ä 28) 

a. Contacts avec l'exterieur (chiffres 21 a24) 

De maniere generale, les personnes detenues ont acces aux communications avec 
l'exterieur et aux informations. 

Depuis le 9 juillet 2024, des acces Internet sllpplementaires ont ete installes pour les 
personnes detenues, leur offrant desormais 16 heures d'acces par jour et le nombre de 
postes Internet a ete augmente d'un a quatre. Le mobilier a ete modifie pour creer un 
espace individuel pour chaque utilisateur. La possibilite d'installer des parois entre 
chaque poste pour garantir davantage d'intimite est actuellement en cours de reflexion. 

Les acces aux telephones sont garantis en tout temps. De plus, la possibilite est offerte 
aux personnes detenues de s'isoler pour passer des appels confidentiels, dans la salle 
des visites, assurant ainsi la confidentialite et la securite de leurs communications. 

L'etablissement de Favra s'efforce de mener abien son projet d'installation d'ordinateurs 
dans chaque cellule, avec un acces Internet et Skype disponible 24 heures sur 24. Cette 
initiative vise aameliorer encore davantage les conditions de communication et d'acces 
a l'information. 

b. Acces a l'air frais (chiffre 25) 

L'acces a l'air frais est garanti tout au long de la journee pour l'ensemble des personnes 
detenues. Le fait que la cour de promenade soit grillagee et barbelee ne constitue pas 
un obstacle a l'acces a l'air frais. Par ailleurs, toutes les cellules sont equipees d'une 

• fenetre donnant sur l'exterieur, permettant ainsi une ventilation naturelle et l'acces ä la 
lumiere du jour. Un ventilateur est en outre mis a disposition dans chaque cellule .. Un 
balcon est disponible a tous les etages, accessible 24 heures sur 24, offrant un espace 
exterieur supplementaire. 
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Les personnes detenues sont libres de circuler dans l'etablissement (7h30 a 21 h00), y 
compris dans les espaces exterieurs (7h30 a 18h45). Cette liberte de mouvement 
contribue a leur ,detente et a leur bien-etre quotidien. 

c. Comprehension des raisons juridiques et factuelles de la detention (chiffre 26) 

L'etablissement reconnait l'importance de s'assurer que chaque personne detenue 
comprenne les raisons juridiques et factuelles de sa detention et a ce titre s'assure que 
chaque personne detenue comprenne les termes des documents qu'elle est amenee a 
signer, notamment la "declaration de depart". 

Par ailleurs, la tres grande majorite des personnes detenues dispose d'un avocat qui est 
nomme d'office, lorsque la personne ne demande pas elle-meme aetre representee par 
un mandataire, en raison de l'examen de la legalite de la mise en detention. Ces conseils 
se font systematiquement assister par un interprete lors de leurs visites, quand ils ne 
parlent pas la langue de la personne detenue. 

Nous sommes conscients que malgre ces efforts, certaines personnes detenues 
peuvent encore eprouver des difficultes a comprendre certains aspects des documents 
qui leur sont presentes et tout est mis en ceuvre pour ameliorer cet aspect. Une reflexion 
va etre menee afin de faire appel ades interpretes assermentes en cas de besoin ou de 
recourir aun logiciel de traduction securise. 

d. Activites occupationnelles (chiffre 27) 

Sachant que le sejour en detention se veut en principe court et conscient que les limites 
structurelles de l'etablissement restreignent les activites occupationnelles, l'etablissement 
propose neanmoins plusieurs ateliers et le personnel y affecte dispose d'une formation 
adequate. 

Par ailleurs, differentes initiatives ont recemment ete prises afin de renforcer les liens 
sociaux et creer une communaute dynamique et inclusive. Ainsi, il est envisage de 
mettre en place, d'ici la fin du mois de septembre 2024, des activites hebdomadaires de 
toutes sortes, telles que des tournois de babyfoot, des cours de Word et Excel et des 
ateliers de pätisserie. 

Le tableau des activites sera mis a jour tous les lundis et affiche dans les zones 
communes pour informer les personnes detenues des activites disponibles • chaque 
semaine. Cette transparence permettra de mieux planifier leur emploi du temps et de 
participer plus activement encore aux activites proposees. 

e. L'alimentation (chiffre 28) 

En sus des repas, qui se composent toujours de deux menus, dont un vegetarien, les 
personnes detenues peuvent effectuer des achats alimentaires complementaires 
chaque semaine. 

De plus, depuis le 26 juin 2024, les personnes detenues sont a nouveau autorisees a 
manger Oll elles le souhaitent, asavoir au refectoire, dans leurs cellules ou dans la cour 
exterieure Oll une table est mise adisposition. 
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Pendant la periode de ramadan, les distributions des repas sont adaptees, afin qu'ils 
puissent etre consommes aux heures appropriees par les personnes concernees. Ces 
mesures visent a mieux repondre aux besoins individuels des personnes detenues, 
prenant en compte leurs besoins culturels et religieux. 

C. Manquements en general 

a. Le devoir de professionrialisme des agents de detention (chiffre 29, premier tiret) 

Les agents de detention sont formes et sensibilises ala prise en charge des personnes 
detenues en vertu du droit des etrangers, que ce soit dans le cadre de la formation de • 
base ou la formation continue. 

L'etablissement reste neanmoins attentif atout manquement professionnel et prend les 
mesures necessaires pour y remedier. 

Par ailleurs, un code de deontologie est en cours d'elaboration au sein de la direction 
generale de l'OCD, applicable a l'ensemble du personnel penitentiaire, visant a 
promouvoir les valeurs essentielles qui doivent dicter le comportement des agents de 
detention, notamment dans leur rapport avec les personnes detenues. 

b. Acces ala lecture lors des arrets disciplinaires (chiffre 29, deuxieme tiret) 

Les personnes detenues placees en cellule disciplinaire ont la possibilite de prendre de 
la lecture, si elles le souhaitent. Toutefois, dans des cas exceptionnels ou la direction 
estime que la personne detenue pourrait se mettre en danger, l'acces aux livres n'est 
pas autorise dans la cellule disciplinaire, mais les livres sont mis adisposition durant 
l'heure de promenade. 

c. Renoncer aux arrets en tant que mesure disciplinaire dans le cadre de la detention 
administrative (chiffre 29, troisieme tiret) 

La detention cellulaire en tant que sanction disciplinaire est prevue par les articles 3, 
alinea 2 et47, alinea 3 du reglement de l'etablissement de detention administrative de 
Favra (RFAVRA), pour une duree maximale de 5 jours. Les conditions et modalites 
relatives au prononce d'une telle sanction sont clairement definies dans ce reglement. 
En tant qu'elle constitue la sanction la plus incisive, elle n'est prononcee qu'en dernier 
recours, en application du principe de proportionnalite. Une telle sanction n'est par 
ailleurs pas remise en cause par le CPT1, tant que des procedures claires sont 
formellement etablies et mises en pratique, par le biais d'un reglement notamment. 

Quant ala promenade lors d'une telle sanction, l'etablissement de Favra est conscient 
de cette situation et recherche activement des solutions afin d'ameliorer cet aspect en 
tenant compte du bien-etre des personnes detenues, ainsi que des imperatifs de 
securite. 

1 Fiche thematique, mars 2017 CPT/lnf(2017)3, page 7, chiffre 7. 
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d. Les fouilles corporelles (chiffre 29, dernier tiret) 

Les fouilles corporelles completes sont toujours effectuees en deux temps, de maniere 
arespecter la dignite et l'intimite des personnes detenues. II n'y a aucune exception a 
cette regle, laquelle est appliquee uniformement dans l'ensemble des etablissements de 
detention SOUS l'egide de l'OCD. 

Les procedures de fouilles corporelles ont ete reevaluees, tenant ainsi compte de la 
recommandation de la Commission, a savoir que lors des transferts des personnes 
detenues aux audiences, desormais seuls une fouille corporelle superficielle et un 
passage au magnetometre sont effectues avant le depart, pour ainsi mieux repondre au 
principe de proportionnalite tout en maintenant les mesures de securite essentielles. 

* * * 

Je fonde l'espoir que les presents elements de reponse auront apporte un eclairage utile avos 
observations et ne voit aucune objection ala publication de ces documents sur le site internet 
de la CNPT. 

En vous remerciant de l'important travail accompli par votre Commission, je vous prie d'agreer, 
Madame la Presidente, l'expression de mes sentiments distingues. 

/)~ 
~k-Anne Kast 
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